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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF       
CYPRUS ON MERCHANT SHIPPING 

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Republic 
of Cyprus, hereinafter called "the Contracting Parties", 

Desiring to develop merchant shipping between the two countries on the basis of 
equality and mutual benefit and to contribute to the development of international naviga-
tion on the basis of the principles of freedom of navigation, sovereign equality of States 
and non-interference in internal affairs,  

Have agreed as follows:  

Article 1 

 In the present Agreement: 

a) The term "vessel of a Contracting Party" shall mean any vessel used for commer-
cial or training purposes, registered in the shipping register of that Contracting Party and 
flying its flag. This term shall not, however, include warships, naval auxiliary ships, fish-
ing and scientific research vessels, and other government ships operated for non-
commercial purposes. 

b) The term "member of the crew" shall mean the master or any other person actu-
ally employed under contract for duties on board a vessel during a voyage and included 
in the crew list. 

c) The term "ports of the Contracting Parties" shall mean seaports including road-
steads, in the territory of either Contracting Party which are approved and open to inter-
national shipping.  

Article 2 

The Contracting Parties shall, within the limits of their respective legislation, con-
tinue their efforts to maintain and to develop effective working relationships between the 
authorities responsible for maritime transport in their countries. In particular, the Con-
tracting Parties agree to carry on mutual consultations and the exchange of information 
through the Government Departments responsible for maritime affairs in their respective 
countries and to encourage the development of contracts between their respective ship-
ping organisations and enterprises.  

Article 3 

1. The Contracting Parties agree to follow in international flipping, to the extent pos-
sible, principles of free and fair competition and in particular:  
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(a) to promote participation of their vessels in sea trade between the ports of their 
countries; 

(b) to cooperate in the elimination of any obstacles which may hamper the develop-
ment of sea trade between the ports of their countries; 

(c) not to hinder the participation of the vessels of one Contracting Party in sea trade 
between the ports of the other Contracting Party and the ports of third countries. 

2. With a view to implementing the provisions of paragraph 1 of this Article, the 
shipping enterprises of both countries may operate joint liner services as well as conclude 
mutual agreements on technical, organisational and commercial matters. 

3. The provisions of this Article shall not affect the right of the vessels of third coun-
tries to participate in sea trade between the ports of the Contracting Parties. 

Article 4 

A vessel of a Contracting Party may be registered in parallel for a specified period of 
time in the other Contracting Party and fly that Contracting Party's flag provided that the 
vessel is bareboat chartered by a national of the other Contracting Party or by a corpora-
tion registered therein, being qualified to own a vessel flying that Contracting Party's 
flag. For such registration the approval of the competent authorities of both Contracting 
Parties is required and any conditions imposed must be complied with. The vessel will 
not be deleted from the register of the Contracting Party in which it is registered, and its 
registration will remain valid as regards ownership and registered mortgages, but its na-
tionality shall be suspended.  

Article 5 

1. Each Contracting Party shall afford to vessels of the other Contracting Party the 
same treatment as it affords to its own vessels engaged in international voyages in respect 
of free access to ports, use of ports for loading and unloading of cargoes and for embark-
ing and disembarking passengers, exercising normal commercial operations and use of 
services related to navigation. 

2. Each Contracting Party shall grant to the vessels of the other Contracting Party the 
most favoured nation treatment in respect of charges and port dues as prescribed by port 
tariffs.  

3. The provisions of this Article: 

(a) shall not apply to ports not open to the entry of foreign vessels; 

(b) shall not apply to the activities reserved by each of the contracting Parties for 
their organisations or enterprises including, in particular, national cabotage; 

(c) shall not oblige a Contracting Party to extend to vessels of the other Contracting 
Party exemptions from compulsory pilotage requirements granted to its own vessels;  

(d) shall not affect the regulations concerning entry and stay of foreigners.  
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Article 6 

The Contracting Parties shall adopt, within the limits of their laws and regulations, 
all appropriate measures in order to facilitate and expedite maritime traffic, to prevent 
unnecessary delays to vessels, and to expedite and simplify, as much as possible, customs 
procedures and other formalities applicable in ports.  

Article 7 

1. Each of the Contracting Parties shall recognise the nationality of a vessel of the 
other Contracting Party on the basis of the documents on board that vessel issued by the 
competent authorities of the other Contracting Party in accordance with its national laws 
and regulations. 

2. Vessel's documents on board, including documents in relation to the tonnage and 
the crew issued or recognised by the competent authorities of one Contracting Party, 
shall be accepted by the competent bodies of the other Contracting Party. 

Article 8 

1. Each of the Contracting Parties shall recognise the identity documents issued by 
the competent authorities of the other Contracting Party to members of the crew who are 
nationals of that Contracting Party and shall grant to the holders of such documents the 
rights provided for in Articles 9 and 10 of the present Agreement under the conditions 
stipulated therein. 

The identity documents are: 

In the case of the Republic of Lithuania – 

"Jūrininko knygelė"/Seaman's Book. 

In the case of the Republic of Cyprus – 

Cyprus Seaman's Book and the Passport issued by the Government of the Republic 
of Cyprus. 

2. The provisions of Articles 9 and 10 of the present Agreement shall apply, to the 
extent possible, to any member of the crew who is neither a Lithuanian nor a Cypriot citi-
zen and holds an identity document issued by the appropriate authorities of his country. 

Article 9 

1. Holders of the identity documents specified in Article 8 of the Agreement, being 
members of the crew, are permitted to stay for temporary shore leave without visas    dur-
ing the stay of the vessel in a port of the other Contracting Party, provided the master has 
submitted the crew list to the appropriate authorities in accordance with the regulations in 
force in that port. 

2. While landing and returning to the vessel the persons mentioned in paragraph 1 of 
this Article are subject to frontier and customs control in force in that port.  
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Article 10 

1. Holders of the identity documents specified in Article 8 of the present Agreement 
are permitted as passengers of any means of transport to enter the territory of the other 
Contracting Party or to pass through its territory in transit, whenever they are on the way 
to their vessel or moving to another vessel, on the way to the motherland, or going for 
any other reason approved by the authorities of this other Contracting Party. 

2. In all cases specified in paragraph 1 of this Article the seamen must have           
corresponding visas of the other Contracting Party which shall be granted by the appro-
priate authorities with the shortest possible delay. 

3. In case the holder of an identity document specified in Article 8 of the present 
Agreement is not a citizen of either Contracting Party, the visas specified in this Article 
for entry into or transit passage via the territory of the other Contracting Party shall be 
granted provided that return to the territory of the Contracting Party which has issued the 
identity document is guaranteed to the holder. 

Article 11 

1. The provisions of Articles 8–10 of the present Agreement are subject to the regu-
lations in respect of entry, stay and departure of foreigners in force in the territories of 
the Contracting Parties. 

2. Each of the Contracting Parties reserves the right to deny entry to its territory to 
seamen whom it considers undesirable. 

Article 12 

The Contracting Parties agree to render to each other, within the available possibili-
ties, technical assistance in developing merchant fleets including training of seamen. For 
this purpose the Contracting Parties shall encourage, support and facilitate cooperation in 
the field of maritime training between their appropriate training institutions and agencies.  

Article 13 

1. If a vessel of one of the Contracting Parties suffers shipwreck, runs aground, is 
cast ashore or suffers any other accident off the coast of the other Contracting Party, the 
vessel and the cargo shall enjoy in the territory of the latter Contracting Party the same 
benefits which are accorded to that Contracting Party's vessels and cargo. 

2. The crew and passengers as well as the vessel and the cargo shall be granted, at 
any time, help and assistance to the same extent as in the case of a vessel of the latter 
Contracting Party. 

3. The cargo and articles unloaded or saved from the vessel specified in paragraph 1 
of this Article, provided they are not delivered for use or consumption in the territory of 
the other Contracting Party, shall not be liable to any customs duties or other taxes of any 
kind imposed upon or by reason of importation. 
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Article 14 

1. For the safe manning of the merchant vessels registered in its territory with quali-
fied personnel, shipowners of a Contracting Party may engage, in accordance with its 
relevant laws and regulations, qualified nationals of the other Contracting Party. The 
terms of employment of such nationals on vessels registered in the other Contracting 
Party's territory shall be approved by the competent authorities of the seamen's country. 
In this regard each Contracting Party shall exert its best efforts to ensure that these terms 
of employment are adhered to. 

2. Any disputes arising out of the respective contract of employment between a    
ship-owner of the one Contracting Party and a seaman of the other Contracting Party 
shall be referred for settlement solely to the exclusive jurisdiction of the competent 
Courts or Authorities of either Contracting Party. 

Article 15 

1. In case an offence is committed by a member of the crew of a vessel of one of the 
Contracting Parties on board the vessel, while the vessel is in the internal waters of the 
other Contracting Party, the authorities of this other Contracting Party shall not prosecute 
him unless the assistance of the local authorities is requested by the master of the vessel 
or by the diplomatic or consular official of the flag State or in the opinion of the men-
tioned authorities: 

(a) the consequences of the offence extend to the State in the territory of which the 
vessel is staying; or 

(b) the offence disturbs the public order in that State or its security; or 

(c) the offence is committed by or against a national of the State, in the territory of 
which the vessel is staying; or 

(d) the offence is committed against any person who is not a member of the crew of 
that vessel; or 

(e) the prosecution is necessary for the suppression of illicit traffic in narcotic drugs 
or psychotropic substances. 

2. In case an offence is committed by a national of one Contracting Party, being a 
member of the crew of a vessel of the other Contracting Party, against another member of 
the crew of the same nationality on board the vessel, while the vessel is in the territorial 
sea or in the internal waters of this other Contracting Party, the authorities of this other 
Contracting Party shall not prosecute him unless the assistance of the local authorities is 
requested by the master of the vessel or by a diplomatic or consular official of the State 
of the member's of the crew nationality, or in the opinion of the mentioned authorities: 

(a) the consequences of the offence extend to the State in the territory of which the 
vessel is staying; or 

(b) the offence disturbs the public order in that State or its security. 

3. In the cases provided for in paragraphs 1 and 2 of this Article, the coastal State 
shall, if the master so requests, notify a diplomatic agent or consular officer of the flag 
State or the State of the member’s of the crew nationality accordingly before taking any 
steps and shall facilitate contact between such agent or officer and the vessel's crew. In 
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cases of emergency this notification may be communicated while the measures are being 
taken. 

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 of this Article do not affect the right of con-
trol and inquiry which the authorities of each of the Contracting Parties have under their 
legislation. 

5. With regard to criminal jurisdiction, in case an offence is committed on board a 
vessel of one Contracting Party passing through the territorial sea of the other Contract-
ing Party, the provisions of Article 27 of the United Nations Convention on the Law of 
the Sea shall apply. 

6. When an offence is committed by a national of one Contracting Party, being a 
member of the crew of a vessel of the other Contracting Party, against another member of 
the crew of the same nationality on board the vessel passing through the territorial sea of 
a third State and the competent authorities of this third State do not prosecute such a per-
son under its legislation, the prosecution shall be conducted by the competent authorities 
of the State of the member’s of the crew nationality. 

7. In the event of a collision or any other incident of navigation concerning a vessel 
of one Contracting Party beyond the outer limit of the territorial sea, involving the penal 
or disciplinary responsibility of the master or of any other member of the crew of the ves-
sel, being a national of the other Contracting Party, penal or disciplinary proceedings 
against such a person may be instituted only before the judicial or administrative authori-
ties of the State of the member’s of the crew nationality. 

8. In case an offence is committed beyond the outer limit of the territorial sea by a 
national of one Contracting Party, employed as a member of the crew of a vessel of the 
other Contracting Party, against the person or property of another member of the crew of 
the same nationality, any proceedings against the offender may be instituted only before 
the appropriate authorities of the State of the member’s of the crew nationality. 

9. The provisions of paragraphs 7 and 8 of this Article do not affect the rights which 
the coastal State has in accordance with international law in its exclusive economic zone. 

10. In addition to the cases provided for in paragraph 7 of this Article, any discipli-
nary proceedings against members of the crew may be instituted only before the appro-
priate authorities of the State of their nationality when the crew of the vessel consists en-
tirely of nationals of that Contracting Party. 

Article 16 

Shipping organisations and enterprises registered, operating and having their regis-
tered office in the territory of one Contracting Party shall be entitled to establish perma-
nent representation in the territory of the other Contracting Party in accordance with the 
latter's laws and regulations.  

Article 17 

Notwithstanding the provisions of the present Agreement, vessels belonging to or 
operated or chartered by an enterprise of one Contracting Party shall not enter a port of 
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the other Contracting Party which has been closed to international shipping by the latter 
Contracting Party.  

Article 18 

1. The provisions of this Agreement do not affect the rights and obligations of the 
Contracting Parties arising out of international maritime conventions. 

2. Unless otherwise provided in this Agreement, the national legislation of each 
Contracting Party shall be applied. 

Article 19 

For the purpose of efficient implementation of this Agreement and for consideration 
of any other shipping matters of mutual interest, a Joint Commission, composed of gov-
ernment officials and experts to be appointed by the competent authorities of the Con-
tracting Parties, is set up. The Commission may be convened at the request of either Con-
tracting Party.  

Article 20 

1. The matters referring to the interpretation and implementation of the present 
Agreement will be dealt with by the competent authorities of the two Contracting Parties. 

These competent authorities are: 

In the case of the Republic of Lithuania, the Ministry of Transport and Communica-
tions; 

In the case of the Republic of Cyprus, the Ministry of Communications and Works. 

2. In case any of the competent authorities mentioned in this Article is changed, the 
name of the new authority will be notified to the other Contracting Party through diplo-
matic channels. 

3. In case there are differences of opinion which the competent authorities are not 
able to resolve, the matter shall be settled through diplomatic channels. 

Article 21 

1. The present Agreement shall enter into force thirty (30) days after the receipt of 
the last notification signifying its ratification in accordance with the constitutional proce-
dures of each Contracting Party. 

2. The present Agreement is concluded for an unlimited period and it may be de-
nounced by either Contracting Party by giving a written notice to the other Contracting 
Party. The denunciation will enter into force six (6) months after the date such a notice is 
received. 
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Article 22 

Any alteration of or amendment to this Agreement shall be agreed upon in writing 
between the Contracting Parties and shall enter into force following the same procedure 
as prescribed in Article 21 of the present Agreement. 

DONE in Nicosia this 15th day of February, 2000, in two originals, each in the 
Lithuanian, Greek and English languages, all texts being equally authentic. In the event 
of any disagreement in the interpretation, the English text shall prevail. 

For the Government of the Republic of Lithuania:  

For the Government of the Republic of Cyprus: 
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[ LITHUANIAN TEXT – TEXTE LITUANIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
CHYPRE RELATIF À LA MARINE MARCHANDE 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la Républi-
que de Chypre, ci-après dénommés « les Parties contractantes », 

Désireux de développer la navigation commerciale entre leurs deux pays dans l'éga-
lité et en vue de leur intérêt réciproque et de contribuer au développement de la naviga-
tion internationale en se fondant sur les principes de la liberté de navigation, de l'égalité 
souveraine des États et de la non-ingérence dans les affaires intérieures, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1 

Aux fins du présent Accord : 

a) L'expression « navire d'une Partie contractante » s'entend de tout navire utilisé à 
des fins commerciales ou de formation, inscrit au registre maritime de ladite Partie 
contractante et battant son pavillon. Elle ne comprend cependant pas les navires de guer-
re, les navires de la flotte auxiliaire, les navires de pêche et de recherche scientifique et 
autres navires d'État exploités à des fins non commerciales. 

b) L'expression « membre de l'équipage » s'entend du capitaine et de toute autre per-
sonne employée sous contrat à bord d'un navire pendant une traversée et inscrite sur la 
liste de l'équipage. 

c) L'expression « ports des Parties contractantes » désigne les ports de mer, y com-
pris les rades, situés sur le territoire de l'une ou l'autre Partie contractante, qui ont été ap-
prouvés et ouverts à la navigation maritime internationale. 

Article 2 

Dans les limites de leur législation respective, les Parties contractantes poursuivent 
leurs efforts pour maintenir et développer des relations de travail efficaces entre les auto-
rités chargées des transports maritimes dans leurs pays. Elles conviennent, en particulier, 
de procéder à des consultations et à l'échange de renseignements par l'intermédiaire des 
services gouvernementaux chargés des affaires maritimes dans leurs pays respectifs et 
d'encourager le développement des contacts entre leurs organismes et entreprises respec-
tifs de transport maritime. 
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Article 3 

1. Les Parties contractantes conviennent de se conformer, dans la mesure du possi-
ble, en matière de navigation internationale, aux principes de la concurrence libre et équi-
table et en particulier : 

(a) d'encourager la participation de leurs navires au commerce maritime entre les 
ports de leurs pays; 

(b) de coopérer pour éliminer tout obstacle susceptible d'entraver le développement 
du commerce maritime entre les ports de leurs pays; 

(c) de ne pas empêcher la participation des navires de l'une des Parties contractantes 
au commerce maritime entre les ports de l'autre Partie contractante et les ports de pays 
tiers. 

2. En vue de l'exécution des dispositions du paragraphe 1 du présent Article, les en-
treprises de transport maritime des deux pays peuvent exploiter conjointement des servi-
ces réguliers, ainsi que conclure des accords réciproques sur les questions techniques, 
d'organisation et commerciales. 

3. Les dispositions du présent Article n'affectent pas le droit des navires de pays tiers 
à participer au commerce maritime entre les ports des Parties contractantes. 

Article 4 

Un navire d'une Partie contractante peut être enregistré en parallèle, pour une pério-
de de temps déterminée, dans l'autre Partie contractante, et battre le pavillon de cette der-
nière, à condition que le navire soit affrété coque nue par un national de l'autre Partie 
contractante ou par une société qui y est enregistrée et qui est en droit de posséder un na-
vire battant le pavillon de ladite Partie. Pour ce type d'enregistrement, l'approbation des 
autorités compétentes des deux Parties contractantes est nécessaire et toute condition im-
posée doit être remplie. Le navire ne sera pas supprimé du registre de la Partie contrac-
tante où il est inscrit et son enregistrement restera valide en termes de propriété et d'hypo-
thèques enregistrées, mais sa nationalité sera suspendue. 

Article 5 

1. Chacune des Parties contractantes accorde aux navires de l'autre Partie le même 
traitement que celui qu'elle accorde à ses propres navires engagés dans des traversées in-
ternationales en ce qui concerne le libre accès aux ports, l'utilisation des ports pour le 
chargement et le déchargement des cargaisons et pour l'embarquement et le débarque-
ment des passagers, la pratique des opérations commerciales habituelles et l'utilisation 
des services destinés à la navigation. 

2. Chacune des Parties contractantes accorde aux navires de l'autre Partie le traite-
ment de la nation la plus favorisée en ce qui concerne les charges et les redevances por-
tuaires telles que prescrites par les tarifs portuaires. 

3. Les dispositions du présent article : 

(a) ne s'appliquent pas aux ports qui ne sont pas ouverts à l'entrée de navires      
étrangers; 
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(b) ne s'appliquent pas aux activités réservées par chacune des Parties contractantes 
pour leurs organisations ou entreprises, et notamment au cabotage national; 

(c) n'obligent pas les Parties contractantes à étendre aux navires des autres Parties 
contractantes les dispenses accordées à leurs propres navires en termes de règles de pilo-
tage obligatoires; 

(d) n'affectent pas les réglementations concernant l'entrée et le séjour des étrangers. 

Article 6 

Les Parties contractantes adoptent, dans le cadre de leurs lois et règlements, toutes 
les mesures voulues pour faciliter et accélérer le trafic maritime, empêcher que les navi-
res soient inutilement retardés et accélérer et simplifier, dans la mesure du possible, l'ac-
complissement des formalités douanières et autres prévues dans les ports. 

Article 7 

1. Chacune des Parties contractantes reconnaîtra la nationalité d'un navire de l'autre 
Partie contractante sur la base des documents de bord de ce navire, délivrés par les auto-
rités compétentes de l'autre Partie contractante conformément à ses lois et réglementa-
tions nationales. 

2. Les documents de bord du navire, y compris relativement au tonnage et à l'équi-
page, délivrés ou reconnus par les autorités compétentes d'une Partie contractante, seront 
acceptés par les organes compétents de l'autre Partie contractante. 

Article 8 

1. Chacune des Parties contractantes reconnaît les documents d'identité délivrés par 
les autorités compétentes de l'autre Partie contractante aux membres de l'équipage ressor-
tissants de ladite Partie et accorde aux titulaires de ces documents les droits prévus aux 
Articles 9 et 10 du présent Accord aux conditions précisées dans ces articles. 

Les documents d'identité sont : 

Dans le cas de la République de Lituanie : 

« Jūrininko knygelė » / le Carnet des gens de mer. 

Dans le cas de la République de Chypre : 

Le Carnet des gens de mer chypriotes et le Passeport délivré par le Gouvernement de 
la République de Chypre. 

2. Les dispositions des Articles 9 et 10 du présent Accord s'appliquent, dans la mesu-
re du possible, à tout membre de l'équipage qui n'est ni un citoyen lithuanien ni un ci-
toyen chypriote et qui est titulaire d'une pièce d'identité délivrée par les autorités compé-
tentes de son pays. 
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Article 9 

1. Les titulaires des pièces d'identité visées à l'article 8 du présent Accord, qui sont 
des membres de l'équipage, sont autorisés à rester temporairement à terre sans visas du-
rant le séjour du navire au port de l'autre Partie contractante, à condition que le capitaine 
ait remis la liste de l'équipage aux autorités compétentes conformément aux réglementa-
tions en vigueur dans ce port. 

2. À leur descente à terre et à leur retour à bord, les personnes visées au paragraphe 
1 du présent article sont tenues de se soumettre aux contrôles frontalier et douanier pré-
vus dans ledit port. 

Article 10 

1. Les titulaires des pièces d'identité visées à l'article 8 du présent Accord sont auto-
risés à entrer sur le territoire de l'autre Partie contractante ou à traverser son territoire en 
transit, en tant que passagers d'un moyen de transport quelconque, pour rejoindre leur 
navire ou gagner un autre navire, rentrer dans leur pays ou pour toute autre raison ap-
prouvée par les autorités de cette autre Partie contractante. 

2. Dans tous les cas visés au paragraphe 1 du présent article, les gens de mer doivent 
être munis des visas requis de l'autre Partie contractante, qui seront délivrés par les auto-
rités compétentes dans les plus brefs délais. 

3. Lorsque le titulaire d'une pièce d'identité visée à l'article 8 du présent Accord n'est 
pas ressortissant de l'une des Parties contractantes, les visas d'entrée ou de transit sur le 
territoire de l'autre Partie contractante prévus dans le présent article sont délivrés à condi-
tion que le retour sur le territoire de la Partie contractante ayant délivré la pièce d'identité 
soit garanti au titulaire. 

Article 11 

1. Les dispositions des articles 8–10 du présent Accord sont soumises aux réglemen-
tations relatives à l'entrée, au séjour et à la sortie des étrangers en vigueur sur les territoi-
res des Parties contractantes. 

2. Chacune des Parties contractantes se réserve le droit de refuser l'entrée de son ter-
ritoire aux gens de mer qu'elle juge indésirables. 

Article 12 

Les Parties contractantes conviennent de se prêter mutuellement, dans la limite de 
leurs possibilités, une assistance technique visant au développement des flottes marchan-
des et en particulier, à la formation des gens de mer. À cette fin, les Parties contractantes 
encouragent, soutiennent et facilitent la coopération dans le domaine de la formation ma-
ritime entre leurs établissements et organismes de formation appropriés. 
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Article 13 

1. Si un navire de l'une des Parties contractantes fait naufrage, s'échoue, est jeté à la 
côte ou subit toute autre avarie au large des côtes de l'autre Partie, le navire et sa cargai-
son bénéficient sur le territoire de ladite Partie des avantages qui sont accordés aux navi-
res et cargaisons de ladite Partie. 

2. L'équipage et les passagers, ainsi que le navire et la cargaison, bénéficient à tout 
moment des mêmes aide et assistance que s'il s'agissait d'un navire de la dernière Partie. 

3. La cargaison et les articles déchargés ou sauvés en provenance du navire visé au 
paragraphe 1 du présent article, sont exempts de tous droits de douane ou autres taxes de 
toute nature imposées à l'importation ou pour cause d'importation, à condition de n'être 
pas destinés à l'utilisation ou à la consommation sur le territoire de l'autre Partie contrac-
tante. 

Article 14 

1. Pour assurer la dotation en personnel qualifié des navires marchands enregistrés 
sur son territoire, les armateurs d'une Partie contractante peuvent engager, conformément 
à ses lois et réglementations correspondantes, des ressortissants qualifiés de l'autre Partie. 
Les conditions d'emploi desdits ressortissants sur les navires enregistrés sur le territoire 
de l'autre Partie contractante seront approuvées par les autorités compétentes du pays des 
gens de mer. À cet égard, chacune des Parties contractantes fera tout son possible pour 
assurer que ces conditions d'emploi sont respectées. 

2. Tout litige résultant d'un contrat de travail entre l'armateur d'une Partie contrac-
tante et les gens de mer de l'autre Partie sera exclusivement réglé par les autorités ou les 
tribunaux compétents de l'une ou l'autre des Parties contractantes. 

Article 15 

1. Si un membre de l'équipage d'un navire d'une des Parties contractantes commet 
une infraction à bord de ce navire, pendant que ce dernier se trouve dans les eaux territo-
riales de l'autre Partie contractante, les autorités de cette autre Partie n'engagent pas de 
poursuites judiciaires contre lui sauf si le capitaine du navire ou l'agent diplomatique ou 
consulaire du pays du pavillon demande l'assistance des autorités locales ou si, de l'avis 
desdites autorités : 

(a) les conséquences de l'infraction s'étendent au territoire de l'État où se trouve le 
navire; ou 

(b) l'infraction porte atteinte à l'ordre public et à la sécurité de cet État; ou 

(c) l'infraction a été commise par ou contre un ressortissant de l'État, sur le territoire 
duquel se trouve le navire; ou 

(d) l'infraction a été commise à l'encontre d'une personne autre qu'un membre de 
l'équipage dudit navire; ou 

(e) les poursuites sont nécessaires pour empêcher un trafic illicite de drogues narco-
tiques ou de substances psychotropes. 
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2. Si une infraction est commise par un ressortissant d'une Partie contractante, qui est 
membre de l'équipage d'un navire de l'autre Partie, à l'encontre d'un autre membre de 
l'équipage de la même nationalité à bord du navire, pendant que ce dernier se trouve dans 
la mer territoriale ou les eaux territoriales de cette autre Partie, les autorités de cette der-
nière n'engageront pas de poursuites contre lui sauf si le capitaine du navire ou un agent 
diplomatique ou consulaire de l'État dont le membre de l'équipage est ressortissant de-
mande l'assistance des autorités locales ou si, de l'avis desdites autorités : 

(a) les conséquences de l'infraction s'étendent au territoire de l'État où se trouve le 
navire; ou 

(b) l'infraction porte atteinte à l'ordre public et à la sécurité de cet État. 

3. Dans les cas visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article, l'État côtier, si le capi-
taine le demande, informe en conséquence, avant de prendre des mesures, un agent di-
plomatique ou consulaire de l'État du pavillon ou de l'État dont le membre de l'équipage 
est ressortissant, et facilite le contact entre ledit agent et l'équipage du navire. En cas d'ur-
gence, cette information peut être communiquée en même temps que les mesures sont 
prises. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne modifient en rien le 
droit de contrôle et d'enquête reconnu aux autorités de chacune des Parties contractantes 
par leur propre législation. 

5. En matière de juridiction pénale, si une infraction est commise à bord d'un navire 
d'une Partie contractante qui traverse la mer territoriale de l'autre Partie, les dispositions 
de l'article 27 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer s'appliquent. 

6. Lorsqu'une infraction est commise par un ressortissant d'une Partie contractante 
qui est membre de l'équipage d'un navire de l'autre Partie, à l'encontre d'un autre membre 
de l'équipage de même nationalité, à bord du navire qui traverse la mer territoriale d'un 
État tiers, et lorsque les autorités compétentes de cet État tiers n'engagent pas de poursui-
te contre cette personne au titre de sa législation, les poursuites sont engagées par les au-
torités compétentes de l'État dont le membre de l'équipage est ressortissant. 

7. En cas de collision ou de tout autre incident de navigation impliquant un navire 
d'une Partie contractante au-delà de l'extrême limite de la mer territoriale, et impliquant la 
responsabilité pénale ou disciplinaire du capitaine ou de tout autre membre de l'équipage 
du navire, ressortissant de l'autre Partie contractante, les poursuites pénales ou discipli-
naires à l'encontre de cette personne ne peuvent être engagées que devant les autorités 
judiciaires ou administratives de l'État dont le membre de l'équipage est ressortissant. 

8. Si une infraction est commise au-delà de l'extrême limite de la mer territoriale, par 
un ressortissant d'une Partie contractante employé comme membre de l'équipage d'un na-
vire de l'autre Partie contractante, à l'encontre de la personne ou de la propriété d'un autre 
membre de l'équipage de même nationalité, toute poursuite à l'encontre du délinquant ne 
peut être engagée que devant les autorités appropriées de l'État dont le membre de l'équi-
page est ressortissant. 

9. Les dispositions des paragraphes 7 et 8 du présent article ne modifient pas les 
droits de l'État côtier au titre du droit international et de sa zone économique exclusive. 

10. Outre les cas prévus au paragraphe 7 du présent Article, toute poursuite discipli-
naire à l'encontre de membres de l'équipage ne peut être engagée que devant les autorités 
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appropriées de l'État dont ils sont ressortissants, lorsque l'équipage du navire est entière-
ment composé de ressortissants de la Partie contractante concernée. 

Article 16 

Les sociétés et entreprises maritimes enregistrées, exerçant leurs activités et ayant 
leur siège social sur le territoire d'une Partie contractante, sont en droit d'établir une re-
présentation permanente sur le territoire de l'autre Partie contractante conformément aux 
lois et réglementations de cette dernière. 

Article 17 

Nonobstant les dispositions du présent Accord, les navires appartenant à l'entreprise 
d'une Partie contractante ou gérés ou affrétés par cette entreprise, n'entrent pas dans un 
port de l'autre Partie contractante que cette dernière a fermé à la navigation internationa-
le. 

Article 18 

1. Les dispositions du présent Accord n'affectent pas les droits et obligations des 
Parties contractantes aux termes des conventions internationales maritimes. 

2. Sauf disposition contraire prévue par le présent Accord, la législation nationale de 
chaque Partie contractante sera appliquée. 

Article 19 

Afin d'assurer l'application efficace du présent Accord et d'examiner toute autre 
question d'intérêt commun relative aux transports maritimes, une Commission mixte, 
composée de fonctionnaires et d'experts qui seront désignés par les autorités compétentes 
des Parties contractantes, est constituée. La Commission peut se réunir à la demande de 
l'une ou l'autre Partie contractante. 

Article 20 

1. Les questions relatives à l'interprétation et à l'exécution du présent Accord sont 
traitées par les autorités compétentes des deux Parties contractantes. 

Ces autorités compétentes sont : 

Dans le cas de la République de Lituanie, le Ministère du transport et des communi-
cations; 

Dans le cas de la République de Chypre, le Ministère des communications et des tra-
vaux. 

2. Si l'une des autorités compétentes mentionnées dans le présent Article change, le 
nom de la nouvelle autorité sera notifié à l'autre Partie contractante par voie diplomati-
que. 
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3. Dans le cas de divergences d'opinion que les autorités compétentes ne sont pas en 
mesure de résoudre, la question est résolue par voie diplomatique. 

Article 21 

1. Le présent Accord entrera en vigueur trente (30) jours après la réception de la der-
nière notification signifiant sa ratification conformément aux procédures constitutionnel-
les de chaque Partie contractante. 

2. Le présent Accord est conclu pour une période illimitée et peut être dénoncé par 
l'une ou l'autre des Parties contractantes moyennant notification écrite à l'autre Partie. 
Une telle dénonciation entrera en vigueur six (6) mois après la date de réception de ladite 
notification. 

Article 22 

Toute modification ou amendement au présent Accord sera arrêté de concert et par 
écrit entre les Parties contractantes et entrera en vigueur suivant la procédure prescrite à 
l'article 21 du présent Accord.  

FAIT à Nicosie le 15 février 1985, en deux exemplaires originaux, en langues litua-
nienne, grecque et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
concernant l'interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
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